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 NOM(S) DU ou DES PRATICIEN(S) EMPLOYEUR(S) 

Dr 

 ADRESSE DU CABINET : 

CONVENTION COLLECTIVE: Personnel des cabinets dentaires N° 3255 du 17 /01/1992 

 

 PERSONNEL CONCERNE PAR CE DOCUMENT : 

NOM PRENOM QUALIFICATION CONTRAT de TRAVAIL 

    

    

    

  

 DATES D’ETABLISSEMENT et de REVISION DU DOCUMENT 

 

Date de création Date 1
ère

 révision Date 2
ème

 révision Date 3
ème

 révision 

    

 

 EMETTEUR DU DOCUMENT : Dr.  

 

 

 

 

 CARACTERISTIQUES ET DESCRIPTIF DES LOCAUX DE TRAVAIL 

 

 Surface 

M2 

Revêtement 

sol 

Type de 

chauffage 

Climatisation Type 

aération 

Lavabo/Point 

d’eau 

SALLE  

DE SOINS 1 

      

SALLE de SOINS 2       
LABO/RADIO/VESTIAIRE 

STERILISATION 
      

SALLE  

D’ATTENTE 

      

ENTREE/ 

RECEPTION 

      

TOILETTES       

 

 

DOCUMENT UNIQUE 

EVALUATION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS 
Loi 91-1414 du 31/12/1991, Décret N°2001-1016 du 5/11/2001 

Art L 4121-1 et suivants du  Code du Travail 

  FICHE D’IDENTITE DU CABINET : 

DESCRIPTION DES CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL 
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 RISQUES INFECTIEUX : 

- Accident d’exposition au sang par piqûre ou coupure 

- Projection oculaire 

- Projection cutanée sur peau lésée 

- Inhalation 

- Morsure 

 

 RISQUES CHIMIQUES : 

- Allergie 

- Brûlure 

- Irritation cutanée 

- Irritation pulmonaire 

- Irritation/brûlure oculaire 

 

 RISQUES DUS AUX RAYONNEMENTS : 

• Rayons X 

- Tératogène 

- Cancérogène 

- Stérilité 

• Laser 

• Ultra violets 

 

 RISQUES PHYSIQUES : 

- Liés à la posture de travail 

- Liés à la manutention de colis 

- Liés à la projection de poussières, projection oculaire, inhalation 

- Liés au travail sur écran  

- Liés aux facteurs d’ambiance : bruit, lumière (scialytique, plafonniers), stress 

- Autres risques : Chute, choc électrique. …….  

 

 

 

 

 

 

1. Accident d’exposition au sang par piqûre/coupure 

 Aiguille d’anesthésie, aiguille de suture, instruments rotatifs, instruments contondants, lames 

de bistouris, sondes, curettes, fils et manipulations en orthodontie... 

2. Projection oculaire 

Gouttelettes émises lors des soins (sang, salive), particules émises lors de fraisage, détartrage... 

3. Contamination percutanée  

Par contact direct peau lésée/muqueuse 

4. Contamination par inhalation 

Aérolisation de sang, salive 

      5. Allergie, brûlure, irritation cutanées 

Manipulation des produits détergents, désinfectants, port de gants latex 

IDENTIFICATION DES RISQUES 

CLASSEMENT DES RISQUES 
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TABLEAU DE CLASSEMENT DES RISQUES 
 

 

 

Type de Risque Action Préventive Date de mise en 

oeuvre 

Risque      Infectieux 

AES Vaccination  Hépatite B obligatoire  

Projection Porter une blouse  

Piqûre/coupure Porter des gants/ double gantage si 

nécessaire  

 

Inhalation Porter un masque  

Projection oculaire Porter des lunettes de protection  

Piqûre/coupure Utiliser des instruments à usage unique   

Piqûre Ne pas re-capuchonner les aiguilles 

d’anesthésie 

 

 Piqûre/coupure/ 

Contact Déchet d’activité de 

soins 

-Procédure d’élimination des déchets* 

d’activité de soins.  

-Utiliser un conteneur. Niveau de 

remplissage inf. à 80% du volume Maxi. 

 

Piqûre/coupure/ 

Contact Déchet 

Pré-désinfection et nettoyage des instruments 

sans contact manuel  

 

 

 

 

 

 

 

Tous les risques infectieux 

-Programmer les interventions lourdes en 

début de journée 

-Eviter les séances trop longues, fatigantes 

-Favoriser l’ergonomie, l’organisation et la 

planification des séquences de travail 

-Entretien des surfaces dès qu ‘elles sont 

souillées 

-Procédure conduite à tenir en cas d’AES*  

Risque chimique 

 Brûlure/irritation Peau -Demander fiche de toxicité aux fabricants 

Procédure conduite à tenir, suivant fiche 

fabricant*des produits concernés 

-Porter des gants  

Inhalation -Porter un masque  

 Allergie dont allergie au 

latex 

-Porter des gants sans latex (nitrile) 

-Changer de produit si possible  

 Brûlure/irritation oeil -Porter des lunettes 

-Procédure Conduite à tenir en cas de 

projection oculaire* 
 

 

 

*Procédures à rédiger au sein de chaque cabinet 


